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La prestation sécuritaire des soins infirmiers est au cœur de la mission de protection du public de 
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ). 

La prestation sécuritaire des soins infirmiers est l’objectif ultime des instances de gouvernance en soins 
infirmiers. Celles-ci doivent assurer le développement et le maintien d’un environnement de pratique 
professionnelle en soins infirmiers de qualité et, pour ce faire, s’appuient sur des indicateurs sensibles 
aux soins infirmiers pour éclairer les décisions et les mesures à prendre pour assurer l’efficacité des 
soins. Ainsi, dans tous les milieux de soins, la prestation sécuritaire des soins infirmiers contribue à la 
réduction d’événements indésirables et à l’atteinte des résultats de soins optimaux pour le patient.

Pour l’OIIQ, la prestation sécuritaire des soins infirmiers passe nécessairement par la détermination 
de la composition des équipes de soins en fonction de la législation actuellement en vigueur et vise 
l’utilisation optimale du champ d’exercice infirmier et la pleine réalisation des activités infirmières 
qui y sont associées. Au Québec, depuis l’adoption de la « Loi 90 » (2002) et de la « Loi 21 » (2012), 
la portée du champ d’exercice infirmier permet de maximiser la contribution infirmière au sein de 
l’équipe. La compréhension et le développement optimal du rôle professionnel qui en découle 
sont des éléments essentiels et permettent notamment une meilleure collaboration avec les autres 
membres de l’équipe de soins pour assurer la qualité et la sécurité des soins. 

Préambule



Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 3

Mars 2015

La prestation sécuritaire des soins infirmiers est basée sur les besoins cliniques du patient et vise 
l’efficacité des soins selon les standards de pratique en soins infirmiers. Par ailleurs, les décisions 
sur la composition de l’équipe de soins influent sur la prestation de soins infirmiers de qualité et 
sécuritaires. Le Cadre décisionnel de la composition du personnel pour des soins infirmiers de qualité conçu 
par l’Association des infirmières et infirmiers du Canada, le Canadian Council for Practical Nurse 
Regulators et le Registered Psychiatric Nurses of Canada1 nous permet d’apprécier les facteurs à 
prendre en considération et les résultats qui en découlent (voir figure en annexe). En ce qui concerne 
le personnel infirmier, la prestation sécuritaire des soins est influencée par plusieurs facteurs, dont les 
suivants : 

•	� un nombre suffisant d’infirmières ayant l’expérience et le niveau de formation nécessaire 
pour répondre aux besoins cliniques des patients ; 

•	� l’étendue de la pratique infirmière et l’utilisation optimale du champ d’exercice infirmier et 
des compétences découlant de la formation infirmière ; 

•	 une équipe de soins ayant les connaissances et compétences requises ; 
•	 un modèle de prestation de soins mettant en valeur la spécificité du rôle infirmier.

Pour assurer la prestation sécuritaire des soins infirmiers, il importe de tenir compte de la nature, de 
la complexité et de l’intensité des soins requis par les patients ainsi que de la façon dont ces besoins 
influent sur la détermination des soins infirmiers à fournir et de la composition de l’équipe de soins 
nécessaire pour répondre à ces besoins. Or, la conjoncture fait en sorte que ce sont souvent les 
contraintes budgétaires et non les besoins en soins requis qui déterminent le nombre d’infirmières 
et la composition de l’équipe de soins infirmiers. S’ajoute à cela le fait que le temps de travail des 
infirmières est de plus en plus occupé par des activités qui ne sont pas liées aux soins donnés aux 
patients et qui ne démontrent pas de valeur ajoutée pour le patient2. Le temps consacré à ces activités 
et l’augmentation du nombre de patients par infirmière viennent créer des situations qui peuvent 
compromettre la prestation sécuritaire des soins infirmiers. 

Plusieurs études3, 4, 5, 6, 7, 8 ont examiné le rapport entre la qualité et la sécurité des soins infirmiers et 
le nombre d’infirmières, leur formation, leurs responsabilités et la composition des équipes de soins. 
Les résultats des études démontrent une association entre l’un ou plusieurs de ces éléments et des 
indicateurs de qualité sensibles aux soins infirmiers, par exemple, les taux d’erreurs de médicaments, 
de la prévalence des plaies de pression, des chutes, des failles dans le processus de soins infirmiers 
et des infections acquises en milieu de soins. Ces événements indésirables nuisent à l’atteinte de 

Contexte
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résultats de soins optimaux pour les patients et se traduisent souvent par une augmentation de 
la durée moyenne de séjour hospitalier, des réadmissions hospitalières et des taux de mortalité à 
l’intérieur de 30 jours. 

D’autres études démontrent qu’une charge de travail infirmier élevée et une sous-utilisation des 
connaissances et compétences des infirmières auraient un impact sur la satisfaction au travail ainsi 
que sur la rétention et le recrutement des infirmières, pouvant occasionner des coûts importants en 
heures supplémentaires et en dépenses liées au recrutement9. Selon le Canadian Nursing Advisory 
Committee10, l’utilisation non optimale de l’expertise des infirmières constitue un usage inefficace des 
ressources financières du système de santé. 

En somme, les démarches pour contrôler les coûts par la réduction du nombre d’infirmières ou le 
remplacement de celles-ci par d’autres catégories de personnel en soins infirmiers n’ayant pas les 
connaissances, les compétences ou l’expérience requises ont souvent l’effet opposé et ne permettent 
d’atteindre ni les objectifs de qualité et de sécurité des soins et services pour les patients ni les objectifs 
financiers du réseau de la santé.

L’évolution de l’organisation des services dans le réseau de la santé et les besoins de soins de plus 
en plus complexes des patients, tant en milieu hospitalier que dans les soins de proximité, donnent 
davantage d’importance à la question de prestation sécuritaire des soins infirmiers. Dans ce contexte, 
plus de 900 délégués à l’Assemblée générale annuelle de l’OIIQ du 3 novembre 2014 ont appuyé à 
l’unanimité une motion pour que l’OIIQ élabore une prise de position sur la prestation sécuritaire des 
soins infirmiers. 

Par cette prise de position, l’OIIQ vient soutenir ses membres afin que l’évaluation 
initiale et continue des besoins des patients serve d’assise décisionnelle pour 
déterminer les connaissances, les compétences et les habilitations requises, le nombre 
d’infirmières et la composition de l’équipe de soins, et ce, dans le but de répondre 
aux objectifs de qualité et de sécurité des soins et services pour les patients. 
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CONSIDÉRANT QUE l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec a comme mission la protection du 
public et l’assurance de la qualité et de la sécurité des soins infirmiers offerts par ses membres ;

CONSIDÉRANT QUE l’observance des standards de pratique en soins infirmiers est essentielle à 
la prestation sécuritaire des soins infirmiers et à l’atteinte de résultats de soins optimaux pour les 
patients ;

CONSIDÉRANT QUE les patients dans les différents milieux de soins, que ce soit dans la communauté, 
en ressource non institutionnelle, à domicile, en CHSLD ou dans les hôpitaux, doivent bénéficier de 
soins de haute qualité fournis par une équipe de soins composée d’infirmières, d’infirmières auxiliaires 
et d’aides-soignants ayant la formation, l’expérience et les habilitations légales pour les dispenser ; 

CONSIDÉRANT QUE la détermination du nombre d’infirmières et de la composition des équipes de 
soins doit être établie en fonction de la nature, la complexité et l’intensité des besoins cliniques des 
patients, et ce, pour assurer la qualité et la sécurité des soins infirmiers par la gestion des risques afin 
d’éviter des événements indésirables ;

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les services de santé et les services sociaux établit un mode d’organisation 
des ressources humaines, matérielles et financières notamment destiné à « assurer aux usagers la 
prestation sécuritaire de services de santé et de services sociaux » (article 2, paragraphe 8.1) ;

CONSIDÉRANT QU’une des responsabilités du conseil d’administration d’un établissement est de  
« s’assurer de la pertinence, de la qualité, de la sécurité et de l’efficacité des services dispensés »  
(article 172, paragraphe 4 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux) ;

CONSIDÉRANT QUE la directrice des soins infirmiers de l’établissement, en vertu de l’article 207, 
paragraphe 1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, doit « surveiller et contrôler la qualité 
des soins infirmiers dispensés dans le centre » et en vertu de l’article 208, paragraphes 1 et 2 doit  
« s’assurer de la distribution appropriée des soins infirmiers dans le centre » et « planifier, coordonner 
et évaluer les soins infirmiers en fonction des besoins du centre » ;

CONSIDÉRANT QUE les directrices des soins infirmiers assurent un environnement de pratique 
professionnelle de qualité qui soutient la pratique infirmière basée sur les résultats probants et qui 
privilégie l’utilisation optimale du champ d’exercice infirmier et des compétences infirmières ;

POSITION DE L’ORDRE DES 
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 
DU QUÉBEC
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CONSIDÉRANT QUE la pratique infirmière au Québec est régie par la Loi sur les infirmières et les infirmiers 
et le Code de déontologie des infirmières et infirmiers ;

CONSIDÉRANT QUE différentes dispositions législatives en vigueur au Québec réservent des activités 
à certains types de professionnels en fonction du risque de préjudice qu’elles comportent, des 
compétences requises et des connaissances exigées pour les exercer ; 

CONSIDÉRANT QUE les soins infirmiers directs et les activités soutenant les soins aux patients doivent 
être privilégiés dans les modèles de prestation de soins et services ;

CONSIDÉRANT QUE des études établissent des associations entre le nombre d’infirmières, les 
compétences différentes requises, les interventions infirmières et les résultats de soins pour le patient ; 

•	� La prestation sécuritaire des soins infirmiers, dans tous les milieux, doit s’appuyer sur 
l’évaluation initiale et continue des besoins en soins infirmiers des patients et sur l’affectation 
d’infirmières et d’autres membres de l’équipe de soins en nombre suffisant ayant la 
capacité légale, la formation, les connaissances et l’expérience pour fournir les soins requis. 
 
Pour ce faire, les établissements doivent pouvoir utiliser une approche fondée sur les résultats 
probants dans la détermination du nombre d’infirmières et des compétences requises ainsi 
que de la composition des équipes de soins infirmiers, et ce, dans le but d’optimiser les 
résultats de soins pour le patient. 

•	� Des indicateurs de qualité sensibles aux soins infirmiers issus de résultats probants doivent être 
utilisés pour évaluer les résultats de soins infirmiers.

L’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec est 
d’avis que :
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1	� Avec les instances concernées, notamment l’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec, définisse des lignes directrices provinciales sur la 
prestation sécuritaire des soins infirmiers dans les différents milieux de 
soins ;

2	� S’assure du respect, par les établissements, des lignes directrices sur la 
prestation sécuritaire des soins infirmiers ;

3	� Inclut à l’entente de gestion des établissements des indicateurs de 
qualité sensibles aux soins infirmiers et en assure le suivi ;

4	� Avec les instances concernées, définisse et mette en place des 
mécanismes pour que les directrices des soins infirmiers puissent 
déterminer le nombre d’infirmières, les qualifications requises et la 
composition de l’équipe de soins selon l’évaluation initiale et continue 
des besoins en soins infirmiers des patients, et ce, en conformité 
avec les résultats probants, les dispositions et les intentions des 
lois applicables, notamment la Loi sur les infirmières et les infirmiers, la  
« Loi 90 », la « Loi 21 », et le Code des professions.

L’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec demande 
que le ministère de la Santé  
et des Services sociaux :
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ANNEXE

8 Cadre décisionnel de la composition du personnel pour des soins infirmiers de qualité 

Cadre décisionnel de la composition du personnel 

FACTEURS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION
Incluant, sans s’y limiter :

Source

Reproduction autorisée sous réserve 
de l’Association des infirmières 
et infirmiers du Canada, Cadre 
décisionnel de la composition 
du personnel pour des soins 
infirmiers de qualité, Association 
des infirmières et infirmiers du 
Canada, 2012.

Notes

IA : 	 infirmières autorisées;  
IAA : 	� infirmières auxiliaires  

autorisées; 
IPA : 	� infirmières psychiatriques  

autorisées; 
FSNR : �	� fournisseurs de soins  

non réglementés.
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